
 

NON AUX EVALUATIONS D’ÉCOLES !  
SIGNONS MASSIVEMENT LA PETITION 

  
		

Expérimentées à la rentrée 2021, les évaluations d'écoles devaient être généralisées à 
la rentrée 2022. Toutes les écoles devraient avoir participé à ces évaluations dans les cinq 
années à venir. Le ministère a annoncé leur report après le mois de décembre en raison 
de la mise en place des grands débats. Éloignées des besoins des écoles et des 
personnels, plus qu'un report, c'est leur abandon qui est nécessaire. 

  
Les organisations syndicales parisiennes, SNUipp-FSU, SNUDI-FO, CGT-Educ'action, 

Sud-Education et CNT, s’y étaient déjà opposées l’année dernière et avaient proposé à 
l’ensemble des écoles parisiennes de signer la pétition pour l’abandon pur et simple de ce 
dispositif. Elles rappellent aujourd’hui leur opposition profonde à ce pilotage éducatif par 
l’évaluation et aux dérives managériales issues du secteur privé pour encadrer les 
services publics. 

  
Cette année, ce sont 61 regroupements scolaires parisiens qui ont été désignés pour 

participer à ces évaluations d’écoles. Le cadre de mise en œuvre reste extrêmement flou : 
Quel contenu pour ces auto-évaluations ? Sur quelles heures doivent se faire les 
concertations et restitutions ? Il semble que chaque IEN réponde à sa guise aux 
interrogations légitimes des équipes. 

  
Leur report national doit nous permettre de construire l’opposition collective. Nous 

invitons l’ensemble des écoles parisiennes à se saisir de ces sujets, à en débattre en 
équipe, à s’informer lors des réunions d’information syndicale pour que tous et toutes 
prennent la mesure du danger que représentent ces évaluations.  

  
Les organisations syndicales parisiennes SNUipp-FSU, SNUDI-FO, CGT-Educ'action, 

Sud-Education et CNT appellent tous les personnels des écoles à signer la pétition 
demandant l’abandon pur et simple des évaluations d’écoles et à se saisir de la 
lettre-type pour annoncer l’opposition de l’école à l’IEN. 

  
Les organisations syndicales SNUipp-FSU, SNUDI-FO, CGT-Educ'action, Sud-Education 
et CNT soutiendront toutes les équipes qui s’opposeront à ces évaluations et les invitent à 
les contacter rapidement.

POUR NOS SALAIRES,
EN GRÈVE LE 29/09!

Dans un contexte mondial perturbé, marqué par l’inflation, la crise de l’énergie, l’urgence
climatique  et  l’accroissement  des  inégalités,  les  salarié·es  du  public  comme  du  privé
connaissent une lente paupérisation.

Depuis plusieurs décennies, le pouvoir d’achat des fonctionnaires est en baisse continue.

En cause, le gel de la valeur du point d’indice et le cumul de l’inflation. Le déclassement sa-
larial des enseignant·es et la dévalorisation du métier expliquent en partie la grave crise du
recrutement que rencontre la profession et à laquelle le Ministère ne répond qu’en intensi-
fiant le recours aux personnels contractuels. Nos collègues AESH restent aussi dans des
conditions d’emploi et de salaire extrêmement précaires. 

À ces constats, le gouvernement répond par des mesures inappropriées : promesses de
revalorisation pour les débuts de carrière uniquement, aucune proposition pour les AESH,
et projet d’un « pacte enseignant » avec une annonce de rémunération supplémentaire en
contrepartie de nouvelles missions… Dans un métier où plus de 80% des enseignant·es sont
des femmes, ce retour en grâce du « travailler plus pour gagner plus » creuserait des inéga-
lités salariales femmes-hommes déjà criantes. Le compte n’y est pas ! 

Nous exigeons l’indexation du point d’indice sur la hausse des prix et une

revalorisation immédiate pour toutes et tous, sans contreparties !

Créons le rapport de force nécessaire pour l’augmentation des salaires mais

aussi pour empêcher toute dégradation de nos retraites et le démantèle-

ment des services publics !

Les organisations syndicales parisiennes, SNUipp-FSU, SUD éducation, CGT éduc’action et
CNT appellent tous les personnels à se mobiliser lors de la journée interprofessionnelle du
jeudi 29 septembre. 

 TOUTES ET TOUS EN GRÈVE LE 29 SEPTEMBRE ! 
� ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À 10H À LA BOURSE DU TRAVAIL

(3 RUE DU CHÂTEAU D’EAU M° RÉPUBLIQUE)

� MANIFESTATION INTERPROFESSIONNELLE À 14H
(DÉPART PLACE DENFERT ROCHEREAU)

Vous pouvez envoyer votre déclaration d’intention de grève jusqu’à lundi 26 septembre 23h59.

COMMUNIQUÉ SUITE AU CTA DU 11 JANVIER 2022

Lors du comité technique académique (CTA) du mardi 11 janvier, les organisations syndicales SNUipp-

FSU, SNUDI FO, SE-UNSA, SUD éducation et CGT Educ'action ont demandé une suspension de séance car

la direction de l'académie n'apportait  aucune réponse claire aux trois questions que nous posions.

Après cette suspension de séance, faute de réponse satisfaisante, l'ensemble des organisations syndi-

cales a quitté le CTA.

Non aux réunions inutiles !

Jamais à l'abri d'une marque supplémentaire de mépris,  le Recteur de l'académie de Paris a invité les di-
rectrices et directeurs de l'académie à une réunion ce mardi 11 janvier, en compagnie des IEN, la veille
pour le lendemain. Face à la colère qui bout dans les écoles, le Recteur a sans doute pensé qu'il était
urgent de donner l'illusion de la concertation. Mais nul besoin de réunions inutiles, servant la communi-
cation ministérielle, rajoutant encore une couche de travail aux directeur·trices alors que les écoles sont
dans la désorganisation la plus totale.  Nul besoin non plus de réunir les directeurs et directrices en
même temps que les IEN alors qu'ils et elles n'ont ni les mêmes missions ni les mêmes responsabilités.
Les organisations syndicales du 1er degré ont exigé que cette réunion soit décalée et elles soutiendront
tou·te·s les collègues qui feront le choix de ne pas accepter cette invitation.

Accueil des enfants de soignant·es : respect du droit de grève 

Après des ordres et contre-ordres insupportables mais surtout illégaux, les représentant-es du person-
nel ont obtenu satisfaction : l’Éducation nationale n'organisera pas l'accueil des enfants de soignant-es à
l'occasion de la journée de grève du 13 janvier. Si plus de 25% des enseignant·es ont déposé une déclara-
tion d'intention de grève,  c'est à la municipalité d'organiser le service minimum d'accueil. Le directeur
d'académie s'est engagé à ce que cela ne donne aucun travail de plus aux directeurs et directrices. L'aca-
démie a indiqué avoir les listes d'enfants de soignant·es et a dit avoir demandé à la Ville de Paris de s'oc-
cuper de la mise en place du SMA.

Non à l'exigence de mettre en place des kits pédagogiques !

Les organisations syndicales du 1er degré ont exigé qu'aucune pression ne soit exercée sur les person-
nels et les écoles pour la mise en place de kits pédagogiques, dont la pertinence est largement discu -
table. Les organisations syndicales estiment que c'est à l'Académie et non aux personnels déjà submer-
gé·es de fournir ces kits pédagogiques. Le Directeur de l'Académie n'a pas répondu clairement à cette
demande.

Les organisations syndicales du 1er degré invitent les collègues à ne pas répondre à cette demande et à
les informer de toute pression. Un·e collègue arrêté·e ne travaille pas et ce n'est pas non plus à l'équipe
enseignante de pallier le manque de remplaçant·es en assurant la continuité pédagogique de leurs col-
lègues absent·es. Les organisations syndicales ont demandé que cette règle soit écrite par le DASEN.


